
Article 4
Obligations générales

1. Les États Parties s'engagent à garantir et à promouvoir le plein exercice
de tous les droits de l'homme et de toutes les libertés fondamentales de toutes
les personnes handicapées sans discrimination d'aucune sorte fondée sur le
handicap. À cette fin, ils s'engagent à:

a) Adopter toutes mesures appropriées d'ordre législatif,
administratif ou autre pour mettre en ouvre les droits reconnus dans la présente
Convention;

b) Prendre toutes mesures appropriées, y compris des mesures
législatives, pour modifier, abroger ou abolir les lois, règlements, coutumes et
pratiques qui sont source de discrimination envers les personnes handicapées;

c) Prendre en compte la protection et la promotion des droits de
l'homme des personnes handicapées dans toutes les politiques et dans tous les
programmes;

d) S'abstenir de tout acte et de toute pratique incompatible avec
la présente Convention et veiller à ce que les pouvoirs publics et les institutions
agissent conformément à la présente Convention;

e) Prendre toutes mesures appropriées pour éliminer la
discrimination fondée sur le handicap pratiquée par toute personne, organisation
ou entreprise privée;

Entreprendre ou encourager la recherche et le développement
de biens, services, équipements et installations de conception universelle, selon
la définition qui en est donnée à l'article 2 de la présente Convention, qui
devraient nécessiter le minimum possible d'adaptation et de frais pour répondre
aux, besoins spécifiques des personnes handicapées, encourager l'offre et
l'utilisation de ces biens, services, équipements et installations et encourager
l'incorporation de la conception universelle dans le développement des normes


